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Existe, pour le consommateur moyen alle
mand, un risque de confusion entre le signe
figuratif composé de l'élément verbal «mon-
BeBé», avec en alternance des caractères
majuscules et minuscules, le tout placé dans
un cadre ovale noir, dont l'enregistrement en
tant que marque communautaire est
demandé pour les couches en coton hydro
phile relevant de la classe 5 au sens de
l'arrangement de Nice, et les marques
verbales bebe, enregistrées antérieurement
en Allemagne et en tant que marque
internationale ayant effet, notamment, en
Italie, en Autriche et dans les pays du
Benelux pour des produits de soin pour la

peau et le corps et des produits cosmétiques
relevant de la classe 3 dudit arrangement,
étant donné la similitude des produits en
question, la similitude visuelle et concep
tuelle et une certaine similitude phonétique
entre les signes en conflit et le caractère
distinctif élevé de la marque antérieure
nationale, acquis par l'usage.

(cf. points 69, 86)
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